
 

120, rue Ste-Anne Mont Saint-Hilaire, Qc. J3H 3A4 
 (450) 467-6773                        (450) 464-0778 

 

École Au-Fil-de-l’Eau 

« ENSEMBLE, à l’école Au-Fil-de-l’Eau, nous voulons créer un milieu éducatif motivant et respectueux  
où chacun est engagé dans un processus d’apprentissage.» 

Conseil d’établissement de l’école Au-Fil-de-l’Eau 
 
Les membres du Conseil d’établissement sont invités à une assemblée régulière qui aura lieu  

le mardi 27 mai 2014 à 19 h 00 au salon du personnel, pavillon Hertel. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1- Présence et quorum Constat 

 
2- Questions du public (15 min.) Information 

 
3- Adoption de l’ordre du jour Adoption 

 
4- Adoption du procès-verbal du 1er  avril 2014 Adoption 

 
5- Suivis au procès-verbal du 1er avril 2014 Information 

 
6- Correspondances : 

a)   
 

7- Les Rapports et la Reddition de comptes : Informations 
a) Rapport de la présidente 
b) Rapport de la directrice (suivis : déplacements d’élèves- photo scolaire) 
c) Reddition de comptes de la directrice en vertu des articles 96.13.4 et 96.24 de la LIP. 

 
8- Travaux du conseil : 

a) Règles de vie 2014-2015 Approbation 
b) Prévisions budgétaires pour 2014-2015 Adoption 
c) Principes de frais chargés aux parents pour l’année 2014-2015 Approbation 
d) Avis sur la Politique des projets particuliers Avis 
e) Règles de régie interne du service de garde Approbation 
f) Plan de commandites de la course à relais du 1er juin Approbation 
 

9- Affaires nouvelles : Informations 
a) Souper de fin d’année  
 

10- Mot : Informations 
a) De la déléguée au comité de parents 
b) Des enseignants 
c) Du service de garde 
 

11- Levée de l’assemblée Adoption 
  

Evelyne Gosselin      Karina Normand 
Directrice       Présidente 
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